
 

 

 

Les cotisations imputées à 

l’entreprise 

Les cotisations imputées au 

salarié 

Le salaire net 

Maladie. 
Chômage. 
Assurance vieillesse. 
Complémentaire. 
Versement transport. 
Allocations familiales. 
Accident du travail. 
 
Fond national d’aide au 
logement. 
Assurance garantie de salaire. 

Maladie. 
Chômage. 
Assurance vieillesse. 
Complémentaire. 
 
Contribution Sociale Généralisée 
(CSG). 
 
 
Contribution au remboursement 
de la dette sociale (CRDS). 
 

C’est le montant de la 
rémunération qui sera versée sur 
votre compte bancaire. 
 
C’est le salaire brut sans les 
cotisations sociales salariales. 
 
La CGT revendique le salaire 
brut à 2000 €. 

 

 

Le salaire global sera le salaire pris en compte par l’entreprise dans le calcule du prix de vente de 

ses produits. Il n’y a pas de « charges salariales » à régler en plus par l’entreprise ! 

La part des contributions employeurs est en perpétuelle baisse, passant de 72% en 1980 à 

36,6% en 2021. D’où le « trou » de la Sécu et la hausse des dividendes distribués aux 

actionnaires 
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Votre salaire net à hauteur de votre salaire brut : L’arnaque du siècle 

Depuis 2018, face à la pression sociale, le gouvernement a supprimé les cotisations d’Assurance 
Chômage et Maladie payées par les salariés pour augmenter le net à payer.  

Avec 20€ supplémentaires par mois pour un salarié au SMIC, on est loin d’un véritable gain de 
pouvoir d’achat. 

En fait, le basculement d’une partie du salaire socialisé [les cotisations sociales du salarié] vers le 
net à payer a été compensé par une hausse de la CSG. Une sorte de vases communicants où l’on 
donne du salaire d’un côté pour le récupérer de l’autre. 

Plus grave encore, ce tour de passe- passe affaiblit les garanties sociales et directement notre 
Sécurité Sociale. 

Nous le savons, sans salaire socialisé, nous devrons financer individuellement notre protection 
sociale en souscrivant des contrats privés pour ceux qui le pourront et qui viendraient encore enrichir 
les opérateurs privés. 

 

Les Truands toujours à la manœuvre 

La dernière escroquerie en date, et non moins des moindres, qui se répand dans les discours de 

certains présidentiables serait de répondre à l’urgence de l’augmentation générale des salaires en 

transformant le Salaire Brut en Salaire Net ! 

Il est à craindre que les travailleuses et travailleurs ne soient pas conscients de ce qu’ils son en 

train de perdre avec cette nouvelle attaque violente conter la Sécurité Sociale. 

Le Brut sur le salaire, c’est le pot commun pour financer noter système de santé notamment. Si on 

supprime les financements solidaires au profit des assurances personnelles, il faut prendre 

conscience que les quelques dizaines d’€ gagnés ne seront rien face aux 38 000€ que coûtent 10 

jours d’hospitalisation en réanimation Covid par exemple. 
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